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CONSULTATION TECHNIQUE SUR LA PERFORMANCE DE 
L’ÉTAT DU PAVILLON 

Rome (Italie), 2 - 6 mai 2011 

Déclaration relative aux compétences et aux droits de vote soumise par 
l’Union européenne et ses États membres 

 

1. Ouverture de la consultation technique 

2. Élection du président 
(Compétence: EM; Vote: EM) 

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la consultation technique 
(Compétence: EM; Vote: EM) 

4. Élection des vice-présidents et désignation du rapporteur 
(Compétence: EM; Vote: EM) 

5. Projet de critères d’évaluation de la performance de l’État du pavillon et mesures 
susceptibles d’être prises contre les navires battant pavillon d’un État qui ne 
répond pas à ces critères: 
 
 Projet de critères relatifs à la performance de l’État du pavillon; 
 Évaluation de la performance de l’État du pavillon et mesures susceptibles 

d’être prises à l’égard des navires battant pavillon d’un État qui ne répond pas 
à ces critères; 

 Aide aux pays en développement en vue de l’amélioration de leur conduite en 
tant qu’État du pavillon. 
 

(Compétence: CE*; Vote: CE) 
6. Autres questions 

(Compétence: Mixte; Vote: CE*) 
7. Adoption du rapport 

(Compétence: Mixte; Vote: EM) 
 

 
*  sous réserve d’ultérieures informations 


